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                                        Reims, le 4 juillet 2011 
 
 Destinataires :  
 
 Ensemble des Employeurs ressortissant de la Tripartite  

        
 

 
SALAIRES VENDANGEURS & PRESSUREURS "SAISONNIERS OCCASIONNELS"  

 
NE CONCERNE PAS les SALARIES des MAISONS détachés aux vendanges 

Les tarifs horaires bruts suivants seront appliqués pour les vendanges sur les bases prévues par les articles 
B 32 et B 33 de la Convention Collective (régime unique pour toute la Champagne). 
FORMALITES IMPORTANTES : Contrat écrit obligatoire (cf. au verso), et avis d'embauche à la MSA avant la 
date d'embauche.  

9 ,00    +  10%  d e  p récarité                 = 9 ,90
   +  10  %  d e  con gés p ayés       = 10 ,89

Sala ire  B R U T  d e  l'ou v rier
n ou rri  3  rep as = -109 ,97

Sa l. H oraire d e 36  à  43  h 44 e et au -d elà Jou rnée Sem aine  Jou rn ée 
ju squ 'à  35  h p ar sem ain e et d im an ch e iso lée  com p lète  iso lée  

p ar (m ajora tion  (m ajoration d e 8  h res d e  7  jou rs d e 8  h  le
 sem aine d e 25% ) d e 5 0% ) (hors d im an ch e) à  8  h eu res d im an ch e

*N iv . A  éch . 1 ** ** ** ** ** **
  - C u eilleu r 10 ,89 13 ,61 16 ,34 87 ,12 702 ,41 130 ,68
  - A id e  cu isin ier

*N iv . B  éch .1 ** ** ** ** ** **
  - P orteu r d e 11 ,45 14 ,31 17 ,18 91 ,60 738 ,53 137 ,40
    p etits p an iers à
    b ras ou  su r 
    en jam beu r

*N iv . B  éch . 2
   - D éb ard eu r d e
     cagettes
   - C h argeu rs ** ** ** ** ** **
     m anu els 11 ,81 14 ,76 17 ,72 94 ,48 761 ,75 141 ,72
     d e  cam ion s
   - H om m es d e

cou r m an u tention

*N iv . C  éch . 1
- C on d u ct. - C ariste ** ** ** ** ** **
   - C u isin ier 13 ,32 16 ,65 19 ,98 106 ,56 859 ,14 159 ,84
   - P ressu reu r

*N iv . D  éch . 1
   - R esp on sable ** ** ** ** ** **
     cu isin e 15 ,00 18 ,75 22 ,50 120 ,00 967 ,50 180 ,00
     ou  équ ip e
C h arges à  re ten ir en  2011  : S ocia l =  id em  p erm an ents.  3  rep as =  (1 ,43+  8 ,57  +  5 ,71) =   15 ,71  € -109 ,97
A T T E N T IO N  : L es ch arges M SA  n e son t p lu s forfa ita ires m ais é tab lies su r la  b ase  d u  sa la ire  rée l

B ase  d e  ca lcu l d u  coefficien t 100  : S M IC  au  1 er jan vier 2010 E xem p les d 'ap p lica tion
d es tarifs h ora ires

C on gé et P récarité  com p ris

FO N C T IO N  
O C C U P E E

E L E M E N T S S E R V A N T  d e  B A S E  au  C A L C U L
S ala ires B R U T S  (10 %  d e C on gés p ayés  +  10  %  P récarité  in clu s)

 
 
*   Ce niveau est déterminé par la Convention Collective des exploitations viticoles et n’a donc aucun lien avec 
la Convention Collective de la Tripartite du Champagne. 
 
** Attention : L'indemnité compensatrice de congés payés ainsi que la prime de précarité d'emploi sont 
incluses dans ce tarif horaire et ne sont donc pas à rajouter sur le bulletin de fin de contrat. 
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CONTRAT ECRIT OBLIGATOIRE  
La réglementation applicable aux contrats à durée ou tâche déterminée s'impose. Le contrat doit comporter un terme 
précis dès sa conclusion ou, à défaut, une durée minimale (APS B 32). Prévoir dans les contrats de Chef d'équipe qu'ils 
acceptent la responsabilité pénale du contrôle de la situation régulière des vendangeurs travaillant dans leur équipe. (A 
FAIRE SIGNER INDIVIDUELLEMENT).  

ETRANGERS    
Tout emploi de travailleurs étrangers est interdit sauf s’il dispose d’une autorisation de travail. Celle-ci peut parfois être 
délivrée à titre exceptionnel par procédure simplifiée (cf. A.N.P.E.). 

CUEILLETTE A LA TACHE 
Par "tâcheron", on peut entendre soit un entrepreneur de travaux agricoles immatriculé facturant ses travaux avec TVA, 
soit un salarié rémunéré au forfait (cf. analyse B 13 ter). Le montant du forfait est librement convenu (de l'ordre de 
0,15 €/kilo) et fait l'objet d'ajustements en fonction du rendement/ha, du débardage, etc. Dans les deux cas, un contrat 
écrit préalable est obligatoire pour préciser si le tâcheron est salarié ou travailleur indépendant. 

DUREE et CONDITIONS de TRAVAIL 
Chaque employeur fixe la durée du travail dans son entreprise. Pour le personnel employé à la récolte, il doit être prévu 
des arrêts non rémunérés d’1/2 heure pour le casse-croûte et une heure minimum vers midi pour le déjeuner. Pour les 
jeunes gens, l’âge minimum de 16 ans devra être justifié par la présentation du livret de famille ou d’une pièce d’identité 
officielle. Etant donné la difficulté de prévoir quelle sera la durée des vendanges, il est impossible d’assurer un minimum 
de jours de travail au personnel extérieur. Il est bien entendu que pour la journée de l’arrivée et celle du départ, il ne sera 
dû aucun salaire, sauf proportionnellement, dans le cas où les ouvriers auraient travaillé ce jour-là. 

DEPLACEMENT 
Une indemnité forfaitaire de déplacement de 3,07 x taux horaire coef. 100* au 01/01/2011 sera versée aux seules 
personnes auxquelles il n’est pas proposé de moyen de transport collectif pour venir d’un département extérieur à celui 
du siège de l’exploitation. Ils doivent aussi travailler chez le même employeur de manière ininterrompue pendant toute la 
durée des vendanges (sauf dans le cas d’accident du travail). 
Le temps de déplacement du dortoir au lieu de travail est considéré comme temps de travail effectif uniquement pour la 
durée excédant éventuellement le temps normal du trajet entre le village et les vignes du terroir du village. 

CHARGES à RETENIR au SALAIRE BRUT 
Cotisations sociales : Elles ne sont plus forfaitaires, mais établies à partir du salaire réel, aux taux normaux. 
Nourriture : Elle donne lieu à une retenue de 15,71 € par jour pour les 3 repas (petit déjeuner 1,43 €, déjeuner : 8,57 €, 
dîner : 5,71 €). 

PAIEMENT des COTISATIONS MSA, AGRR, et autres 
Elles ne sont plus d’un montant forfaitaire, mais établies à partir du salaire réel. 
MSA : les TESA peuvent être utilisées quelle que soit la rémunération des saisonniers (sous plafond ou hors plafond SS), à 
condition de recourir au TESA Web. 
Les cotisations collectées par la MSA comprennent l’Assurance Maladie, Vieillesse, Veuvage, l’Assedic, la Médecine du 
Travail, les AT, le logement FNAL, l’AGS et la formation FAFSEA qui ne sont donc pas à régler directement en sus aux 
autres organismes habituels de l’entreprise ! 
Déduire du bordereau MSA les cotisations AFNCA qui ne sont pas dues par les Maisons de la Tripartite. 
Le taux de CSG s’applique comme pour les autres salariés. 
NB : Inclure ces salariés aux cotisations Prévoyance accident (C 30-1) des salariés de moins de 6 mois. 
         Exclure ces salariés des bordereaux ASSEDIC, FONGECIF, Formation, A.T., Logement, AGS et autres collectés par 
la MSA. 

PLUIES ET OUTILS 
Conformément aux usages locaux, toute personne embauchée pendant la période des vendanges s’engage à travailler 
dans les vignes quel que soit le temps. Le matériel confié au salarié est placé sous sa responsabilité. 

PRECARITE et CONGES PAYES 
La prime de précarité de 10 % (non légale mais conventionnelle) et l’indemnité de congés payés de 10 % sont comprises 
dans le tarif horaire figurant au recto et ne sont donc pas à rajouter en fin de contrat. 

CERTIFICAT de TRAVAIL – ATTESTATION ASSEDIC 
En fin de contrat, chacun des saisonniers doit recevoir avec sa dernière paie, le certificat de travail et l’attestation 
ASSEDIC prévus au Code du Travail et à l’article B 25 de la Convention Collective du Champagne (voir analyse 
patronale classée avec B 25). 
 
Taux horaire coef. 100 au 1er janvier 2011 : 9,02 €  

UMC – 04/07/2011 


